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Brochure n° 3372  |  Convention collective nationale

IDCC : 3090  | SPECTACLE VIVANT  
(Entreprises du secteur privé)

Avenant du 21 juillet 2025  
relatif aux salaires minimaux applicables au 1er septembre 2025

NOR : ASET2650017M

IDCC : 3090

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNES ;

FSICPA ;

Ekhoscènes,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

SIA UNSA ;

SNAPAC CFDT ;

SYNPTAC CGT ;

UNSA spectacle ;

FCCS CFE-CGC ;

FNSAC CGT ;

F3C CFDT ;

SNAPSA CFE-CGC ;

SAMVA CFE-CGC ;

SFA CGT ;

SNAM CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

1.  Afin de favoriser le dialogue social dans les entreprises de la branche du spectacle vivant 
privé, les partenaires sociaux « employeurs » s’engagent à communiquer le présent accord à 
l’ensemble de leurs adhérents. De plus, dans les entreprises où sont constituées une ou plu-
sieurs sections syndicales d’organisations représentatives, et dans lesquelles a été désigné au 
moins un délégué syndical, l’employeur doit prendre l’initiative d’engager, périodiquement, des 
négociations portant sur certains thèmes dont, notamment, les rémunérations.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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2.  Les dispositions du présent accord ont vocation à s’appliquer à l’ensemble des entreprises 
de la branche et tiennent compte des spécificités des entreprises de la branche qui sont à 
plus de 98 % des entreprises de moins de 50 salariés. Pour cette raison, le présent accord ne 
comporte pas de stipulations additionnelles spécifiques pour les seules entreprises de moins 
de 50 salariés.

3.  Les partenaires sociaux conviennent que cette grille de salaires constitue la NAO au 
titre de 2024.

(Voir page suivante.)
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Annexe 1

Exploitants de lieux, producteurs ou diffuseurs de spectacles dramatiques, lyriques, cho-
régraphiques et de musique classique

 ■ Grille de salaires minimaux artistes-interprètes.

 ■ Grille de salaires minimaux techniciens(nes).

 ■ Grille de salaires minimaux habilleurs(euses)-couturiers(ières)-maquillage.

�En application du titre VI des clauses communes et du titre VII de l’annexe 1.

�Théâtre

(En euros.)

Théâtre

Rémunération au cachet (nombre de re-
présentations sur une période maximum 
de 3 mois ou 90 jours calendaires)

Salaire mensuel [1]

Jusqu’à 24 De 25 à 48 Plus de 48 Pour 24 rep/mois

Rôle
(artiste

dramatique)

Salles jusqu’à 200 places 119,42 101,20 87,03 2 024,00

Salles jusqu’à 300 places 126,50 107,27 95,13 2 210,21

De 301 à 600 places 141,68 120,43 106,26 2 477,38

Plus de 600 places 156,86 133,58 117,39 2 744,54

[1]  Le salaire mensuel est applicable dès lors que l’engagement est prévu pour une période de 2 mois minimum ou 60 jours calendaires. 
Au-delà de 24 représentations par mois, chaque représentation supplémentaire donnera lieu à un cachet d’un montant de 1/24e de la rému-
nération mensuelle. Le salaire mensuel pourra être indifféremment déclaré en heures correspondant à un temps plein de 151,67 heures ou 
bien en cachets en fonction du nombre de représentations effectuées dans le mois.

(En euros.)

Cachet de répétition (pour 1 ou 2 services de répétition 
dans la même journée) [1] 84,00

Services de répétition (taux horaire) [1] 14,00

[1]  Sauf dispositions particulières prévues pour les artistes musiciens précisées dans l’annexe 1.
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���Indemnité de « feu de participation au jeu »

Le taux de l’indemnité de feux des techniciens est, par représentation, fixé à : 20,63 €.

Le taux de l’indemnité de feux des régisseurs est, par représentation, fixé à : 27,89 €.

Le technicien ou le régisseur recevra une indemnité de « feu de participation au jeu » lorsqu’il 
lui est demandé de participer au spectacle au-delà du simple exercice de sa fonction.

Le taux de l’indemnité de restauration est fixé à 16,17 €

Le taux de l’indemnité journalière de bleu est porté à 1,11 €

(En euros.)

Accueil

Employés

Ouvreur(euse) postier, contrôleur(euse), caissier(ère)

Par heure 11,88

Service de 3 heures 35,64

Par mois 1 801,80
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Annexe 2

Exploitants de lieux, producteurs ou diffuseurs de spectacles de chanson, variétés, jazz, 
musiques actuelles

 ■ Grille de salaires minimaux artistes-interprètes création/production.

 ■ Grille de salaires minimaux artistes-interprètes en tournée.

 ■ Indemnités de répétition.

 ■ Indemnités journalières de déplacement en France applicables à l’ensemble du personnel.

 ■ Grille de salaires minimaux techniciens(nes) création/production.

 ■ Grille de salaires minimaux techniciens(nes) en tournée.

�En application du titre VI des clauses communes et du titre V de l’annexe 2.

�Artistes-interprètes.  Création-production

Le salaire mensuel s’applique à compter du 22e  jour travaillé ou de 24  représentations par 
mois, de date à date, répétitions non incluses (titre II.5, art. 1er et 2 titre II annexe musique).

(En euros.)

1 à 7 8 et plus Salaire mensuel

Rémunération par repré-
sentation dans les salles 
d’une capacité maximale 
de 300  places (ou  1res 
parties et plateaux dé-
couvertes)

Artiste soliste 100,57 91,93 1 801,80

Groupe constitué d’artistes 
solistes

100,57 91,93 1 801,80

Choriste 100,57 91,93 1 801,80

Danseur(euse) 100,57 91,93 1 801,80

(En euros.)

1 à 7 8 à 15 16 et plus Salaire mensuel

Rémunération 
par

représentation

Artiste soliste 146,45 130,09 116,78 2 335,62

Groupe constitué d’artistes 
solistes

130,72 117,34 104,58 1 817,24

Choriste dont la partie est 
intégrée au score du chef 
d’orchestre

128,26 114,96 102,76 2 045,16

Choriste 103,75 92,56 82,68 1 801,80

Danseur(euse) 103,75 92,56 82,08 1 801,80
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�Artistes musiciens(nes).  Création-production

Le salaire mensuel s’entend pour 30 représentations au plus par mois, de date à date, répéti-
tions non incluses (art. 1er du II.5, annexe musique).

(En euros.)

1 à 7 8 et plus Salaire mensuel

Rémunération par représentation  [1]  dans les salles d’une 
capacité maximale de 300 places (ou 1res parties, plateaux 
découvertes et spectacles promotionnels en tournée [*])

120,44 105,01 1 992,83

[*]  En cas de spectacle promotionnel (en tournée) tel que défini au titre II, II.3, art. 4.3 de l’annexe musique : 120,44 euros.
[1]  En cas d’instruments multiples (hors instruments de même famille), le salaire du (de la) musicien(ne) ne peut être inférieur à 110 % du 
minimum conventionnel applicable.

1 à 7 8 à 15 16 et plus Salaire mensuel

Rémunération par représentation [1] 176,45 155,09 136,48 3 004,09

Comédies musicales/orchestres > 
10 musiciens(ennes)

Engagement
< 1 mois

131,45 131,45 131,45

Engagement
> 1 mois

2 622,76

[1]  En cas d’instruments multiples (hors instruments de même famille), le salaire du (de la) musicien(ne) ne peut être inférieur à 110 % du 
minimum conventionnel applicable.

Afin d’éviter les effets de seuil négatifs pouvant être générés par les tarifs de chaque colonne 
(à l’exception de la colonne mensuelle), un artiste-interprète ne pourra percevoir un salaire 
global minimum inférieur ou égal à la rémunération globale maximum prévue par la colonne 
qui précède. Par exemple, 16 représentations ne pourront pas donner lieu à une rémunération 
globale inférieure ou égale à 15 représentations.
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�Comédies musicales/spectacles de variétés (en tournée)

(En euros.)

Nombre de représentations par mois

Salaire mensuelDe 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus

Cachet par représentation

1er Chanteur(euse) soliste/1er rôle 215,19 192,55 173,47 3 464,57

Chanteur(euse) soliste/2d rôle 172,87 152,61 136,51 2 731,38

Choriste 120,99 106,62 95,69 1 911,64

1er danseur(euse) soliste/1er rôle 215,20 192,55 173,47 3 464,57

Danseur(euse) soliste/2d rôle 200,88 175,86 154,39 3 091,42

Artiste chorégraphique d’ensemble 172,87 152,61 136,51 2 731,38

Artiste de music-hall, illusionniste 215,20 192,55 173,47 3 464,57

1er assistant(e) des attractions 117,40 105,42 95,11 1 902,00

Autre assistant(e) 105,96 94,92 88,05 1 801,80

�Spectacles de variétés/concerts (en tournée)

(En euros.)

Artistes de variétés

Nombre de représentations par mois

Salaire mensuel [1]De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus

Cachet par représentation

Salles de moins de 300 places (ou premières parties de spectacles ou spectacles promotionnels [1]

Chanteur(euse) soliste 120,44 109,66 99,44 91,08 1 977,21

Groupe constitué d’artistes solistes 120,44 109,66 99,44 91,08 1 977,21

Choriste 120,44 109,66 99,44 91,08 1 977,21

Danseur(euse) 120,44 109,66 99,44 91,08 1 977,21

Autres salles

Chanteur(euse) soliste 176,76 156,88 141,23 125,92 2 962,17

Groupe constitué d’artistes solistes 156,88 139,72 126,31 116,02 2 466,07

Choriste dont la partie est intégrée 
au score

152,92 136,06 124,02 121,03 2 420,32

Choriste 124,06 110,37 101,25 93,39 1 930,75

Danseur(euse) 124,06 110,37 101,25 93,39 1 930,75

[1]  En cas de spectacle promotionnel tel que défini au II.3, art. 4.3 : 120,44 euros.
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Artistes musiciens(nes)

Nombre de représentations par mois

Salaire mensuel [1]Moins de 8 De 8 à 15 16 et plus

Cachet par représentation

Petites salles [2] ou premières parties [3]

et spectacles promotionnels [4] 122,80 107,30 – 2 026,77

Autres salles 178,20 156,66 137,89 3 034,14

Comédies musicales et orchestres de plus de 10 musiciens(nes)

Engagement < 1 mois 132,76 132,76 132,76 –

Engagement > 1mois 2 635,88

[1]  Pour 24 représentations ou journées de répétition par mois (II.5, art. 1er).
[2]  Les petites salles sont réputées être des salles avoisinant 300 places. Elles sont agréées par la commission paritaire mise en place par 
les signataires de la convention.
[3]  Ces tarifs sont applicables aux premières parties de spectacle ne dépassant pas 45 minutes (II.3, art. 4.1).
[4]  En cas de spectacle promotionnel (en tournée) tel que défini dans la présente annexe (II.3, art. 4.3) : 120,44 euros.
En cas d’instruments multiples (hors instruments de même famille), le salaire du (de la) musicien(ne) ne peut être inférieur à 110 % du 
minimum conventionnel applicable.

�Indemnités de répétition

Cachets de répétition
Cachet de base des journées de répétition 106,20 €

Service isolé de 3 heures 73,83 €

Instruments volumineux Indemnité de transport aller-retour par trajet 12,59 €

�Indemnités journalières de déplacement en France applicables à l’ensemble du personnel

Indemnité journalière : 105,99 euros.

Chambre et petit-déjeuner : 70,28 euros.

Chaque repas principal : 17,85 euros.
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Annexe 3

Exploitants de lieux, producteurs ou diffuseurs de spectacles de cabarets

 ■ Grille de salaires minimaux artistes-interprètes « troupe constituée ».

 ■ Grille de salaires minimaux artistes-interprètes « hors troupe constituée ».

 ■ Grille de salaires minimaux techniciens(nes).

 ■ Grille de salaires minimaux salle/cuisine/plonge.

�En application du titre VI des clauses communes et de l’article 4.7 de l’annexe 3.
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���Prime de capitaine remplaçant(e)

 ■ Salles avoisinant 300 places au maximum :

Niveau 1 : une représentation 18,16 € ; deux représentations 25,40 €.

Niveau 2 : une représentation 9,09 € ; deux représentations 12,70 €.

 ■ Salles dépassant 300 places :

Niveau 1 : une représentation 19,05 € ; deux représentations 26,69 €.

Niveau 2 : une représentation 9,51 € ; deux représentations 13,35 €.

 ■ Répétition d’entretien :

Pour un service de 3 h 30 échauffement compris : 47,21 €.

�Hors troupe constituée

(En euros.)

Nombre de représentations par mois

1 à 7 8 à 15 16 à 24

Salles avoisinant 300 places au maximum

Danseurs(euses) solistes et autre artiste de cabaret soliste 94,10 91,12 89,28

Danseurs(euses) et autres artistes de cabaret 87,98 86,10 84,38

Artiste de variété/attraction :

Pour 40 min [1] 97,77 89,44 87,64

Pour 60 min [1] 121,61 111,27 109,03

Pour 80 min [1] 144,48 132,21 129,55

Chanteur(euse) soliste ou groupe de chanteurs(euses) solistes 109,46 100,16 98,14

Musicien(ne) 109,46 100,16 98,14

Salles supérieures à 300 places

Danseurs(euses) solistes 119,91 109,70 107,50

Danseurs(euses) et autres artistes de cabaret 108,62 99,38 97,37

Artiste de variété/attraction :

Pour 40 min [1] 151,56 138,66 135,89

Pour 60 min [1] 205,32 187,88 184,11

Pour 80 min [1] 237,45 217,26 212,90

Chanteur(euse) soliste ou groupe de chanteurs(euses) solistes 131,30 120,14 117,73

Musicien(ne) 131,30 120,14 117,73

[1] Temps de travail effectué sur scène.
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�Salle/cuisine/plonge

(En euros.)

Niveau de qualification Échelon

Salaire
Contrats de plus de 6 heures semaine

Salaire
Contrat de 6 heures 

semaine

Taux horaire
Salaire mensuel

base 151,67 heures
Taux horaire

Cadres groupe 1 20,77 3 150,19 22,84

Cadres groupe 2 17,10 2 593,56 18,81

Cadres groupes 3 14,68 2 226,52 16,15

Agents de maîtrise
1 12,60 1 911,04 13,86

2 12,79 1 939,86 14,07

Employés qualifiés 
groupe 1

1 12,37 1 876,16 13,60

2 12,47 1 891,32 13,71

Employés qualifiés 
groupe 2

1 12,04 1 826,11 13,25

2 12,20 1 850,37 13,43

Employés
1 11,88 1 801,80 13,03

2 11,96 1 813,97 13,16
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Annexe 4

Producteurs ou diffuseurs de spectacles en tournée (spectacles dramatiques, lyriques, 
chorégraphiques, de musique classique, chanson, variétés, jazz, musiques actuelles, 
spectacles de cabarets avec ou sans revue, à l’exception des cirques et des bals) 
et clauses générales de la convention collective visant les déplacements

 ■ Grille de salaires minimaux artistes-interprètes en tournée.

 ■ Grille de salaires minimaux techniciens(nes) en tournée.

�En application du titre VI des clauses communes et du titre V de l’annexe 4.

�Spectacles d’art dramatique, lyrique, chorégraphique, de marionnettes, de music-hall

(En euros.)

Nombre de représentations par mois

Salaire mensuel [1]De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus

Cachet par représentation

Artiste dramatique

Rôle principal [4] 197,91 179,53 160,92 139,41 2 975,50

Rôle de plus de 100 lignes [2] 176,76 156,88 141,24 109,90 2 402,93

Rôle de 1 à 100 lignes [2] 132,72 118,11 107,65 96,75 2 056,25

Figurant(e) 109,98 103,86 98,23 90,74 1 897,95

Diseur(euse), conteur(euse) 176,76 156,88 141,24 109,90 2 402,93

Artiste lyrique

1er rôle 219,99 202,26 183,33 154,19 3 286,81

Second rôle 176,76 156,88 141,24 109,90 2 402,93

Artiste des chœurs 121,90 109,98 99,72 88,67 1 894,18

Artiste chorégraphique

Danseur(euse) soliste 197,91 179,53 160,92 139,41 2 975,50

Danseur(euse) du ballet 146,00 129,90 118,36 105,96 2 257,47

Artiste marionnettiste

Marionnettiste 135,54 120,67 109,92 98,70 2 094,16

Artiste de music-hall

Artiste de music-hall, illusion-
niste, numéro visuel

219,99 202,26 183,33 154,19 3 293,31

1er assistant(e) des attractions 121,90 109,98 99,72 96,64 1 897,95

Autre assistant(e) 109,68 96,81 93,64 91,72 1 837,83

Artiste du cirque [3]

Artiste de cirque 130,13 118,75 107,65 96,75 2 015,94

[1]  Pour 24 représentations ou journées de répétition par mois (art. 2.3.1 de l’annexe 4).
[2]  La ligne s’entend de 32 lettres.
[3]  Engagé(e) dans un spectacle d’art dramatique, lyrique, chorégraphique ou de variétés.
[4]  Le rôle principal est décidé de gré à gré. Le ou les rôles principaux doivent être mentionnés comme tels au contrat.
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Orchestres symphoniques et lyriques de droit privé, à partir de 10 musiciens et plus :

Le cachet minimum de représentation ne peut être inférieur (incluant un raccord d’une heure avant le 
concert) à 109,68 euros.

La journée de répétitions de 2 services est fixée à 94,77 euros.

Le salaire minimum mensuel est fixé à 2 622,87 euros à partir de 22 services jusqu’à 30, au-delà il sera 
versé une rémunération supplémentaire au pro rata temporis.

�Comédies musicales/spectacles de variétés (en tournée)

(En euros.)

Nombre de représentations par mois

Salaire mensuelDe 1 à 7 De 8 à 15 16 et plus

Cachet par représentation

1er chanteur(euse) soliste/1er rôle 215,19 192,55 173,47 3 464,57

Chanteur(euse) soliste/2d rôle 172,87 152,61 136,51 2 731,38

Choriste 120,99 106,62 95,69 1 911,64

1er danseur(euse) soliste/1er rôle 215,20 192,55 173,47 3 464,57

Danseur(euse) soliste/2d rôle 200,88 175,86 154,39 3 091,42

Artiste chorégraphique d’ensemble 172,87 152,61 136,51 2 731,38

Artiste de music-hall, illusionniste 215,20 192,55 173,47 3 464,57

1er assistant(e) des attractions 117,40 105,42 95,11 1 902,00

Autre assistant(e) 105,96 94,92 88,05 1 801,80

�Spectacles de variétés/concerts

(En euros.)

Artistes de variétés

Nombre de représentations par mois

Salaire mensuel [1]De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus

Cachet par représentation

Salles de moins de 300 places
(ou premières parties de spectacles ou plateaux découvertes ou spectacles promotionnels)

Chanteur(euse) soliste 120,44 109,66 99,44 91,08 1 977,21

Groupe constitué d’artistes 
solistes

120,44 109,66 99,44 91,08 1 977,21

Choriste 120,44 109,66 99,44 91,08 1 977,21

Danseur(euse) 120,44 109,66 99,44 91,08 1 977,21

Autres salles

Chanteur(euse) soliste 176,76 156,88 141,23 125,92 2 962,17

Groupe constitué d’artistes 
solistes

156,88 139,72 126,31 116,02 2 466,07
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Artistes de variétés

Nombre de représentations par mois

Salaire mensuel [1]De 1 à 7 De 8 à 11 De 12 à 15 16 et plus

Cachet par représentation

Choriste dont la partie est inté-
grée au score

152,92 136,06 124,02 121,03 2 420,32

Choriste 124,06 110,37 101,25 93,39 1 930,75

Danseur(euse) 124,06 110,37 101,25 93,39 1 930,75

[1]  Pour 24 représentations ou journées de répétition par mois (art. 2.3.1 de l’annexe 4).
En cas de spectacle promotionnel tel que défini au II.3, article 4.3, titre II de l’annexe musique : 120,44 euros.

(En euros.)

Artistes musiciens(nes)

Nombre de représentations par mois

Salaire mensuel [1]Moins de 8 De 8 à 15 16 et plus

Cachet par représentation

Petites salles [2] ou premières parties de 
spectacle [3] 122,80 107,30 – 2 026,77

Autres salles 178,20 156,66 137,89 3 034,14

Comédies musicales et orchestres de plus 
de 10 musiciens(nes)

Engagement < 1 mois 132,76 132,76 132,76 –

Engagement > 1mois – – – 2 635,88

[1]  Pour 24 représentations ou journées de répétition par mois (art. 2.3.1 de l’annexe 4).
[2]  Les petites salles sont réputées être des salles avoisinant 300 places. Elles sont agréées par la commission paritaire mise en place par 
les signataires de la convention.
[3]  Ces tarifs sont applicables aux premières parties de spectacle ne dépassant pas 45 minutes.
En cas d’instruments multiples (hors instruments de même famille), le salaire du (de la) musicien(ne) ne peut être inférieur à 110 % du 
minimum conventionnel applicable.
En cas de spectacle promotionnel (en tournée) tel que défini à l’article 4.3 du II.3 de l’annexe musique : 120,44 euros.
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 ■ Répétition d’entretien :

Pour un service de 3 heures 30 minutes échauffement compris : 47,21 €.

�Hors troupe constituée

(En euros.)

Nombre de cachets

De 1 à 7 De 8 à 15 De 16 à 24

Danseurs(euses) solistes 129,35 118,32 115,92

Danseurs(euses) et autres artistes de cabaret 117,15 107,17 105,03

Artiste de variété/attraction : 165,07 151,03 147,99

Pour 40 min [1] 165,07 151,03 147,99

Pour 60 min [1] 223,63 204,62 200,51

Pour 80 min [1] 258,63 236,63 231,88

Chanteur(euses) soliste ou groupe de chanteurs(euses) solistes 143,00 130,85 128,23

Musicien(ne) 143,00 130,85 128,23

[1] Temps de travail effectué sur scène.

��Cachet de répétition applicable au 1er septembre 2025

Le cachet de répétition est fixé à 94,34 euros (pour un ou deux services de répétitions de 
quatre heures dans la même journée).

Pour les musiciens(nnes), les jours de répétition seront rémunérés comme salaires sur la base 
définie en annexe.

��Défraiements et indemnités

Le  montant des défraiements est de  105,99  € par jour  : soit chambre et petit déjeu-
ner 70,28 € – chaque repas principal 17,85 €.

Ces défraiements s’appliquent aux artistes, techniciens et personnels administratifs en tour-
née.

��Indemnité vestimentaire pour les artistes dramatiques

Costume de ville : 9,11 €.

Tenue de soirée : 12,61 €.

Plafond de rémunération journalière jusqu’auquel cette indemnité est due : 268,35 €.

(Voir page suivante.)
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Annexe 5

Producteurs ou diffuseurs de spectacles de cirque

 ■ Grille de salaires minimaux artistes-interprètes.

 ■ Grille de salaires minimaux personnel technique.

�En application du titre VI des clauses communes et des articles 3.4, 3.5 et 4.3 de l’annexe 5.

�Artistes interprètes du cirque et musiciens(nes)

��Exploitation des spectacles

La grille des salaires concerne l’ensemble des contrats de travail : CDI, CDD, CDDU.

(En euros.)

Nombre de cachet par mois 1 à 7 8 à 11 Salaire mensuel

En situation d’itinérance (spectacles sous chapiteau)

Rémunération 118,64 108,03 1 938,27

En tournée (hors chapiteau)

Rémunération 130,13 115,79 2 015,94

��Répétitions. Création

(En euros.)

Cachet de base par jour 108,03

Cachet de répétition en cas de service isolé pour les 
artistes de cirque

63,17

Salaire mensuel 1 801,80

La rémunération mensuelle étant entendue pour 151,67 heures, pour un contrat d’une durée 
minimale d’un mois de date à date, sur une durée de 5 jours par semaine.

�Personnels techniques

(En euros.)

Niveaux de qualifications
Salaire brut minimum

pour un horaire mensuel
de 151 heures 67 minutes

Salaire horaire

Cadres

Groupe 1
3 590,03 23,67

Cadres

Groupe 2
2 957,57 19,50

Cadres

Groupe 3
2 314,48 15,26

Agents de maîtrise 2 167,36 14,29
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Niveaux de qualifications
Salaire brut minimum

pour un horaire mensuel
de 151 heures 67 minutes

Salaire horaire

Employés qualifiés

Groupe 1
1 933,79 12,75

Employés qualifiés

Groupe 2
1 832,17 12,08

Employés 1 801,80 11,88
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Annexe 6

Producteurs, diffuseurs, organisateurs occasionnels (y compris les particuliers) de spec-
tacles de bals avec ou sans orchestre

�En application du titre VI des clauses communes et de l’article 3 de l’annexe 6.

�Artistes interprètes de la musique

Le cachet de base (pour un service de 4 h 00 indivisible) est de 160,96 €.

�Figuration chorégraphique

Ce sont les figurants(es) sans formation initiale qui interprètent quelques chorégraphies 
basiques.

Le cachet de base (pour un service de 4 h 00 indivisible) est de 95,84 €.

�Création du spectacle

Au-delà de la rémunération du travail de création et des rémunérations liées aux droits 
d’auteurs qui leurs sont dus, lorsque des artistes-interprètes sont associés à la création du spec-
tacle : chorégraphie ou scénographie ou mise en scène, ils perçoivent un salaire de 238,45 € 
minimum versé à l’occasion de la première représentation qui suit la création et qu’ils seront 
amenés à diriger ou superviser.

�Cachet minimum de répétitions

Le cachet minimum de répétitions pour tout artiste interprète de la musique et de la danse est 
de 107,30 € (service de 3 h 00).

Pour les figurations chorégraphiques le cachet est de 62,15 € (service de 3 h 00).

�Entrée en vigueur. Durée

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Le présent accord sera déposé par la partie la plus diligente auprès des services du ministère 
du travail ainsi qu’auprès du secrétariat-greffe du conseil des prud’hommes du lieu de conclusion.

En application des dispositions de l’article  L.  2261-15  du code du travail, l’ensemble des 
parties signataires demande que cet accord fasse l’objet d’un arrêté d’extension. Par dérogation 
à l’article 16.2 de la convention collective du spectacle vivant privé, le présent accord entrera en 
vigueur le 1er septembre 2025.

Le présent accord pourra être dénoncé à tout moment par l’une des parties signataires sous 
réserve du respect d’un préavis de 4 mois. Cette dénonciation devra être notifiée à l’ensemble 
des autres signataires par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Les parties 
se réuniront pendant le délai de préavis pour échanger sur la possibilité de négocier un nouvel 
accord.

Fait à Paris, le 21 juillet 2025.

(Suivent les signatures.)
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